
Avec votre adhésion, vous pourrez :

Participer à l’Assemblée Générale annuelle et prendre part aux
débats, évaluer la bonne conduite des activités, 

Elire les représentants et voter les délibérations de l’association,

Vous présenter en tant que membre du Conseil d’Administration.

Vous impliquer dans la vie associative et ses actions. 

Recevoir la revue « Vivre Ensemble » publiée par l’Unapei, 5 fois par
an

Adhésion 2026
Votre adhésion est de 70 €.

Remplissez le formulaire sur Hello
Asso en scannant le Qr Code

L’association du Groupement d’Entraide Départemental aux personnes
Handicapées

Intellectuelles et à leurs Familles œuvre depuis 1955.
Elle participe à l’accompagnement de plus de 1700 personnes, enfants et

adultes, en partenariat étroit des familles.

Suivez nous sur nos réseaux

Rejoignez-nous !



La Personne La Dignité La Solidarité La Famille

Nos valeurs Bulletin d’adhésion

J’adhère à l’association du Gedhif 18 pour l’année 2026.

Nom:

Prénom:

Adresse:

Code postal: Ville:

 ...................................          

.........................................................................................................

....................................................................................................

....................................................................................................

....................................................................................................

................................... ............................................

....................................................................................................

Je verse un don de solidarité d’un montant de .................€

Par chèque ou directement sur Hello Asso en scannant le QRcode au verso.
L’association est un organisme d’intérêt général et vous délivre un reçu fiscal.

Le ........................................2026

Signature

Bon à savoir : votre adhésion vous permet de bénéficier d’une
réduction d’impôts de 66 % de la valeur de votre don, dans la limite de
20 % de vos revenus nets imposables. Votre adhésion annuelle de 70 €,
pour les personnes imposables ne vous coûte en réalité que 23,80 €.

Vos données sont utilisées par le Gedhif afin de gérer votre statut d’adhérent, elles sont conservées pendant un
an à ces seules finalités. Conformément à la réglementation Européenne sur la protection des données, vous
bénéficiez d’un droit d’opposition et de suppression de ces données en adressant un mail à l’adresse
dpo@gedhif.fr

Retrouvez toutes les informations sur notre site
internet : www.gedhif.fr

• Principe d’unicité de la Personne
• Principe de Dignité
• Principe d’entraide et solidarité
• Principe de participation de la famille
• Principe d’écoute et de soutien aux Familles
• Principe de bientraitance
• Principe de citoyenneté

Les principes d’actions

Les principes d’actions apportent la lisibilité à la mise en
œuvre des valeurs associatives


